
 

La démarche Environnement de la plate-forme MIMA2 
 
La plate-forme MIMA2 s’appuie sur la démarche que le centre de Jouy-en-Josas mène depuis 2010 

concernant les aspects environnements (https://intranet.jouy.inra.fr/Actualites/CRJ-Changement-

climatique). Elle met en œuvre les mesures prises par la commission développement durable, 

notamment concernant:  

1. Le tri, la collecte et le traitement des déchets : qui prend en compte comme critère de choix 

des prestataires, le fait que les déchets soient valorisés ou recyclés sur le site du prestataire et 

non pas exportés. La gestion des déchets concerne aujourd'hui les déchets dits industriels 

(assimilés ordures ménagères, papier, carton, ferraille, déchets d'équipement électriques et 

électroniques) et les déchets dangereux (produits radioactifs, chimiques, assimilés aux déchets 

d'activités de soins à risque infectieux).   

2. Le remplacement de produits chimiques toxiques par des produits moins nocifs (remplacement 

de l’acétate d’uranyle par l'extrait de thé Oolong (OTE : Oolong Tea Extract) comme agent 

contrastant pour le MET) 

3. La contribution à la réduction des transports en favorisant notamment le mode visio-

conférence pour les réunions afin de limiter les déplacements des personnels et donc réduire le 

bilan carbone  

 

1. Tri, collecte et traitement des déchets 

Les déchets à caractère dangereux produits par la plate-forme concernent les risques chimiques, 

biologiques / infectieux et les produits radioactifs. 

La gestion de ces déchets qui va du tri jusqu’à leur traitement final en passant par le conditionnement, 

la collecte et le transport est pris en charge par le centre INRA de Jouy-en-Josas (marchés publiques). Le 

choix des prestataires est réalisé en adéquation avec les obligations imposées par la réglementation, 

mais également dans le but de limiter au maximum l’impact environnemental (proximité des sites de 

transit et de traitement afin de réduire le bilan carbone, choix en priorité pour les méthodes de 

valorisation matière ou énergétique, etc.).  

Des documents éclairants sur la gestion des déchets sont disponibles sur le fichier PF_MIMA2_1319_Volet2_Q n° 8.2 Gestion dechets  

 Déchets chimiques : Les déchets chimiques sont pris en charge par la société SUEZ RR IWS CHEMICALS. 

Ils sont ensuite préparés au transport selon les prescriptions de l’ADR1 pour le Transport des 

Marchandises Dangereuses, puis acheminés jusqu’à un site de transit/regroupement. Enfin, ils sont 

envoyés vers des sites de traitement afin d’y être recyclés, valorisés ou éliminés. 

 Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux et Assimilés (DASRIA) : Ces déchets sont pris en charge 

par la société TAIS-VEOLIA qui les traite par incinération avec valorisation énergétique (thermique et 

électrique). Les déchets « biologiques » présentant des risques infectieux provenant des plateaux de 

la plate-forme travaillant en milieu confiné L2 sont évacués dans un double confinement dans des 

Grands Récipients pour VRAC (GRV). 

 Déchets radioactifs : Ces déchets sont pris en charge par l’Agence Nationale de gestion des Déchets 

RadioActifs (ANDRA) qui possède plusieurs filières de traitement. Les déchets radioactifs produits sur la 

plateforme MIMA2 sont issus de l’utilisation d’acétate d’uranyle pour la microscopie électronique. 

Cette utilisation est en nette diminution grâce à l’utilisation de l’OTE (voir point 2). A ce jour, les sels 

d’uranyle sont pris en charge par l’ANDRA dans le cadre d’accords préalables. Récemment, une 

simplification de la procédure de reprise, sans accord préalable, a été annoncé par l’ANDRA à 

l’occasion d’une présentation avec l’ASN. 

Afin d’optimiser le tri et d’assurer la sécurité des agents impliqués tout au long du circuit que suivent les 

déchets, le centre INRA de Jouy-en-Josas a rédigé Guide de tri et de conditionnement des déchets 

chimiques (voir document : PF_MIMA2_1319_Volet2_Q n°8.2 Gestion Dechets). 

                                                           
1 Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route. 

https://intranet.jouy.inra.fr/Actualites/CRJ-Changement-climatique
https://intranet.jouy.inra.fr/Actualites/CRJ-Changement-climatique


 

 

2. Remplacement de l’utilisation de l’acétate d’uranyle par l’extrait de thé Oolong (OTE) 

L’acétate d’uranyle est un composé chimique légèrement radioactif. Il est habituellement 

préparé en solution aqueuse à 1 ou 2% pour contraster des échantillons biologiques pour des 

observations en microscopie électronique en transmission. 

Dans cet usage, la radioactivité résiduelle est trop faible pour constituer un risque sanitaire tant 

que l'acétate d'uranyle demeure en dehors de l'organisme ; ce composé est en revanche très 

nocif par ingestion et par inhalation, ainsi que par contact cutané, présentant de surcroît un 

risque par effet cumulatif. Par ailleurs, le traitement des déchets est d’un coût élevé (pris en 

charge par l’IRSN). Les microscopistes ont recherché des alternatives moins toxiques à ce produit 

en le remplaçant soit par des métaux lourds (mais avec le problème du recyclage) soit par des 

produits riches en polyphénol tels que l’acide tannique ou l’OTE (Oolong Tea Extract). Ces 

produits permettent d’obtenir de bons résultats de contraste tout en étant moins voire non 

toxiques pour l’homme et l’environnement2. Le plateau de microscopie électronique à 

transmission de la plate-forme Mima 2 a montré dès 20113 l’intérêt de l’utilisation de l’OTE comme 

agent contrastant (voir poster ci-après) et l’utilise en routine depuis 2012.  

 

 

Affiche et procédure de gestion des déchets biologiques L2 

  

                                                           
2 Carpentier A, Abreu S, Trichet M, Satiat-Jeunemaitre B. Microwaves and tea: new tools to process plant tissue for transmission electron 

microscopy. J Microsc. 2012 Jul;247(1):94-105. doi: 10.1111/j.1365-2818.2012.03626.x. 
3 Carpentier A, Chat S, Burdin C. Boulé, A. Rivoire. Comment remplacer l’uranyle dans les contrastes: nouveaux et anciens contrastants. 

Journées du réseau commun des centres de microscopie (CNRS), 2011 Mimizan. 



 

 


